
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU MERCREDI 30 MAI 2018 
 
 
Le Conseil Municipal composé de 15 membres en exercice, convoqué par courrier en date du vendredi 25 mai 

2018, s’est réuni le mercredi 30 mai 2018 à 20h00 à la salle du Conseil municipal de la Commune de Valence 

sur Baïse, Place de l’Hôtel de Ville à Valence sur Baïse (Gers), sous la présidence de Monsieur Michel 

NOVARINI, 1° adjoint de la Commune de Valence sur Baïse. 

 

ETAIENT PRESENTS : NOVARINI Michel, SAPIN Isabelle, LAPEYRE Bernard, LASSIS Henri, BRETTES GARCIA 

Béatrice, FILLATRE Rachael, MESTRE Monique, ROIRAND Nathalie, DUPY-BIARD Marie-Christine, CAPERAN 

Paul, VERZENI Chantal, LASSERRE Alain 

ABSENTS EXCUSES : BOUCON Patrick, DUPY-BIARD Marie-Christine 

ABSENT :  

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNÉ PROCURATION : PUYAL Jean-Pierre a donné pouvoir à LAPEYRE Bernard, 

BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse a donné procuration à NOVARINI Michel 

SECRETAIRE :  LASSIS Henri 

 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 

MAIL 2018 

Le conseil municipal décide à D’AJOURNER ET REPORTER ce point à l’ordre du jour dans un conseil municipal 

ultérieur. 

 

INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

Le conseil municipal décide à l’unanimité d’INSTALLER Monsieur LASSERRE Alain en qualité de conseiller 

municipal et de MODIFIER le tableau du conseil municipal  

 

REVISION DES COMMISSIONS MUNICIPALES SUITE A L’INSTALLATION D’UN 

NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

Le conseil municipal décide à l’unanimité de DESIGNER pour siéger, en remplacement   de   Monsieur André 

SANGAY, Monsieur Alain LASSERRE, dans la commission municipale « Commission des écoles ». 

 

PROJET FUTURE ECOLE MATERNELLE – NOUVEAU PLAN DE FINANCEMENT 

Le conseil municipal décide à l’unanimité d’APPROUVER le plan de financement ci-dessous. 

 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT

PHASE 1 PHASE 2 TOTAL

CONSEIL DEPARTEMENTAL 50 000.00 €                      -  €                                 50 000.00 €                      

CONSEIL REGIONAL 26 400.00 €                      13 600.00 €                      40 000.00 €                      

ADEME 145 900.00 €                    75 100.00 €                      221 000.00 €                    

DETR 321 180.00 €                    106 623.60 €                    427 803.60 €                    

FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL 94 900.00 €                      106 624.00 €                    201 524.00 €                    

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TENAREZE 50 000.00 €                      50 000.00 €                      100 000.00 €                    

EMPRUNT 384 402.00 €                    181 170.40 €                    565 572.40 €                    

1 072 782.00 €                 533 118.00 €                    1 605 900.00 €                 Total



CIMETIERE 

PROCEDURE ET REPRISES DES CONCESSIONS ABANDONNEES – REPRISE DES TOMBES EN TERRAIN 

COMMUN ; ATTRIBUTION DU MARCHE 

Le conseil municipal décide à la majorité (Une voix contre, Paul CAPERAN, une voix abstention, Chantal 

VERZENI) de SIGNER  le devis avec le groupe ELABOR concernant la reprise des concessions abandonnées et 

la reprise des tombes en terrain commun pour un montant de 8 204.00 € HT soit 9 844.80 € TTC 

 

AVIS SUR LE PROJET DU CONTRAT RELATIF AU GRAND SITE D’OCCITANIE « 

ARMAGNAC, ABBAYE ET CITES » 

Le conseil municipal décide à l’unanimité de DONNER un avis favorable au document de travail concernant 

le Projet de Contrat Grand Site Occitanie « Armagnac Abbaye et Cités » et DE DEMANDER L’INTEGRATION 

des informations suivantes : 

• La possibilité d’élaborer un chemin qui reliera la bastide à l’Abbaye de Flaran en passant à proximité 

de la Ferme de Flaran.  

• La possibilité de créer une boucle (variante) des chemins de Saint Jacques qui passeraient par l’Abbaye 

de Flaran. 

• Rajouter l’activité du Castella et de la manifestation dénommée « Les Automnales » 

• Rajouter l’activité des jeux traditionnels 

 

CONTRAT DE RECHERCHE ET DE RECRUTEMENT PAR AGENCE D’UN 

KINESITHERAPEUTE EN LIBERAL 

Le conseil municipal décide à la majorité de SIGNER (Deux voix contre, Paul CAPERAN at Alain LASSERRE, une 

voix abstention, Chantal VERZENI) le devis avec la société TAGA concernant la recherche d’un 

kinésithérapeute pour un montant de 2 890.00 € HT soit 3 864.00 € TTC 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Henri LASSIS 
Bulletin municipal – Il sera distribué les 11 et 12 juin prochain. 

Problème de rats - Une opération de dératisation a été réalisée entre la rue de la République et la rue Jules 

Ferry. Il n’a pas été constaté la présence de rats. 

Mise en place de jeux - Les jeux prévus à la Cité Coupéou sont en cours d’installation ; Il rappelle également 

que les jeux qui ont été vandalisés place Voltaire sont en train d’être changé. 

Installation des leds – La SPIE a débuté le changement des lampes en mercure par des leds. 

Vandalisme - On constate une nette augmentation de vandalisme sur la commune. La gendarmerie en a été 

prévenue. 

Béatrice BRETTES GARCIA 
Fleurissement - La plantation des fleurs a débuté. 

 Alain LASSERRE 
Convocation conseil municipal - Il demande si un mail ne pourrait pas être envoyé à l’ensemble des conseillers 

municipaux pour annoncer la date du prochain conseil municipal afin de s’organiser. 

Chantal VERZENI 
Stationnement abusif - Un fourgon dans la rue René Cassin est garé en permanence sur la voie publique. Ne 

pourrait-on pas leur faire savoir ? 

Paul CAPERAN 
Port de Valence - Le terrain de Monsieur Michel LAUZE n’est pas entretenu et la Communauté de Communes 

a laissé un tas d’herbes près de ce terrain, ce qui ne rend pas l’endroit agréable. 

L’information sera faite auprès de la Communauté de Communes. 

Bernard LAPEYRE 
Intervention – Intervention de Monsieur LAPEYRE sur les interventions acerbes sur le journal régional. 

 

 

Fin de séance à 20h50 


